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Nombre de conseillers :
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Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 22 février 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ, Pia BOIZET.

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric  SERRA,  Najoua
AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard  CHIPIER,  Marie-
Claude  MASSON, Bruno  ZIEGLER, Sylvie  ARTICO, Marcel  VAGANAY, Georges
BURTIN,  Irène  DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Arnaud  TREDEZ,  Christian
GOUBERT,  José  PIERROT,  Pia  BOIZET,  Martine  NAZARET,  Hervé  NOUZET,
Roger FRETY, Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Magali  LANGLOIS à  Najoua AYACHE, Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,
Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à  Maxime MONTET, Laurent  SERVONNET à  Pia
BOIZET, Catherine  VERZIER à Christian GOUBERT, Céline  LAVILLE à Isabelle
GAUTELIER

EXERCICE  2019  -  SUBVENTIONS  AUX  ASSOCIATIONS  SPORTIVES  ET
CULTURELLES 

Vu la  délibération  n°18-115  du 16  novembre  2018  modifiant  le  règlement  et  le
dossier de demande de subvention ;

Vu que la commission mixte d’attribution des subventions aux associations s’est
réunie le 9 février 2019 ;

Dans le cadre du vote du budget primitif de la commune pour l'année 2019, il est
proposé au conseil municipal de procéder à l'attribution des subventions qui seront
versées aux associations sportives et culturelles au titre de l'année 2019. 

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE l'attribution  des  subventions  qui  seront  versées  aux  associations
sportives et culturelles au titre de l'année 2019 pour les montant suivants : 

Association Montant 2019 attribué

Amicale laïque de Grigny 6 519 €

Association des amis du vieux Grigny 2 875 €

Club le Nautile 10 394 €

Club sportif des cheminots de Badan 2 167 €

Excelsior 5 299 €

Football club de Grigny 7 820 €

Grigny basket club 9 234 €

Grigny évolution gym 6 063 €

Joyeuse boule de Grigny 1 695 €

Judo club 4 625 €

Les singes 2 774 €

Nec deus nec dominus 2 338 €

Pétanque du Goret 2 088 €
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Société sauvetage et joutes 5 232 €

Tennis club 7 611 €

Vigilantes 4 313 €

DIT  que la part  « fonctionnement » de la  subvention sera versée en mars
2019, suite à l'approbation du budget primitif ;

DIT que la part « projet » de la subvention sera versée à l'issue du projet,
avec 3 échéances possibles : 30/06/2019, 30/09/2019 ou 31/10/2019 ;

DIT que la  part  « participation  à  la  vie  locale » sera  versée à  la  suite  de
l'événement auquel l'association aura participé.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.
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